
Chaussée d’Ixelles – Zone à accès limité
Maud Verkindere - Service mobilité 



La maille Nord - situation 



HISTORIQUE



Le 11 novembre 1972, la ligne de bus 
71 est mise en service. Elle remplace le 
tram 32.
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Le bus 71 englué dans le trafic  



La chaussée d’Ixelles avant travaux  

















LE PROJET



Objectifs

 Créer une zone apaisée entre la chaussée de Wavre et F. Cocq

 Un espace public partagé par les piétons et les bus

 Possibilité d'ouvrir à la circulation automobile la nuit



Solutions

 Création d’une zone de rencontre (20 km/h)

 Création d’une zone à accès limité (ZAL)

 Un nouveau schéma de circulation pour protéger les voiries locales 
des reports de trafic 



Chaussée d’Ixelles – zone de rencontre















Chaussée d’Ixelles - Zone à accès limité 

 Circulation interdite, excepté bus, vélos 
et autorisations, entre 7h et 19h

 Livraisons entre 7h et 11h

 Contrôle par caméras à reconnaissance 
de plaque

 3 régimes différents



Chaussée d’Ixelles - Zone à accès limité 



Zone à accès limité - Fonctionnement

 Zones A et B signalées par un panneau C3 excepté cyclistes et 
autorisations (livraisons, garages, …) et zone C signalée par un panneau 
F103

 ANPR: caméras à Reconnaissance Automatique des Plaques combinées à 
un logiciel de traitement détenant les listes de dérogations (appelées 
« White list ») 

 Le logiciel permet de définir une « white list » qui reprend l’ensemble des 
dérogations par zone (temporaires ou permanentes) 

 Un règlement communal détermine le type de véhicules autorisés dans 
chaque zone

 Un projet pilote qui fonctionnait déjà ailleurs  (Malines, Gand, Madrid…)



Zone à accès limité – Fonctionnement

Véhicule

Caméras Logiciel

Constat
Infractions
+ délivrance des 
autorisations

Sanction 
administrative



Zone à accès limité - règlement

Zone A Zone B Zone C

Interdit du lundi au dimanche de 
7h à 19h, excepté:
• de manière permanente, sans 

autorisation (cyclistes, TC…)
• de manière permanente, 

moyennant autorisation 
(garages, act. Médicales, 
PMR…):

• De manière temporaire 
moyennant autorisation 
(livraisons, taxis…)

Interdit du lundi au dimanche de 
7h à 19h, excepté:
• de manière permanente, sans 

autorisation (cyclistes, TC…)
• de manière permanente, 

moyennant autorisation 
(riverains, commerçants,
garages, …):

• De manière temporaire 
moyennant autorisation 
(livraisons, taxis…)

= Zone piétonne au sens du Code 
de la Route (permanent)



Un schéma de circulation 
qui protège le quartier 



RESULTATS



22.500 evp IN (et 
22.500 OUT) aux 
écrans nord + sud

=> -30%

15.500 evp IN (et 
15.500 OUT) aux 
écrans nord + sud

2017 – JO – 7h-19h 2020 – JO – 7h-19h

Evolution du trafic (1)



1ère « maille » du plan GoodMove



Evaluation

 Zone de rencontre
 Difficile de faire respecter le 20 km/h en soirée
 manque de cohérence entre zone de rencontre et ZAL -> manque de lisibilité

 ZAL
 Débuts complexes
 Fonctionne bien dans l’ensemble mais encore beaucoup d’infractions 
 Manque de lisibilité des voiries communales qui n’ont pas été réaménagées

 Signalisation
 Aménagement
 Contrôle



Contrat Local de Mobilité Flagey – Etangs
Lokaal mobiliteitscontract Flagey - Vijvers



Contexte : le Plan Régional de Mobilité « Good Move » - het Gewestelijk Mobiliteitsplan « Good Move »

=> Nouveaux schémas de circulation
Nieuwe verkeersschema's



Mailles dessinées par le réseau routier structurant





CLM Flagey – Etangs



CLM Flagey – Etangs



CLM Flagey – Etangs

Communication



CLM Flagey – Etangs



Merci pour votre attention
www.ixelles.be/Quartier-apaise-Flagey-Etangs

mobilite@ixelles.brussels

http://www.ixelles.be/Quartier-apaise-Flagey-Etangs
mailto:mobilite@ixelles.brussels

